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Les juges secoués par l'arrivée des algorithmes
Lamise en ligne de millions de décisions permettra de comparer, voire de prédire, les jugements

En cette saison d'aqdien-
ces solennelles de ren-
trée dans les tribunaux
et les cours de France, les

hauts magistrats ne se privent
pas de faire état de leurs préoccu·
pations, Car les promotions
record ouvertes depuis deux ans
à l'Ecole nationale de la magis-
trature n'ont pas encore permis
de combler les centaines de pas·
tes vacants.

Au tribunal de grande instance
de Lyon, le procureur Marc Cima-
monti a déclaré mercredi 18jan-
vier n'avoir« jamais connu une si-
tuation aussi dégradée» depuis
cinq ans, avec 29 magistrats sur
les '37que lion parquet est censé
compter. n a annoncé exercer
une forme de droit de retrait. Le
parquet de Lyon ne participera
plus aux procédures collectives
du tribunal de commerce ni aux
réunions non opérationnelles
dans la cité. Les réquisitoires défi-
nitifs seront allégés, voire réduits
au procès-verbal de synthèse de
la procédure.

Retour de balancier
Certaines inquiétudes se font jour
également à propos d'un éventuel
retoW' de balancier législatif après
les élections de juin 2017.« La
France est'"f!lle condamnée à revisi-
tertoU$ les cinq ans son corpus pé-
nal ? >le au gré des majorités, ainter-
ragé Marc Robert, le procureur gé-
néral de la cour d'appel de
Versailles, alors qu'est évoqué
«le rétablissement des peines plan-
chers, des tribunaux correctionnels
pour mineurs, de la révocation
automatique du sursis simple. ..
toutes dispositions supprimées au
bénéfice de l'individualisation des
peines?»

Au-delà de ces échéances,l'ap-
proche d'une autre révolution
commence à préoccuper. Celle du

big data, avec la mise en ligne en
accès libre et gratuit de toutes les
décisions de justice. Depuis tou-
jours, les procès comme les juge·
ments sont publics. Mais en prati-
que,~cleunemfimepartiedes
jugements circule en dehors des
justiciables concernés et de leurs
avocats. fiLa mise en ligne néces-
saire, commandée par les progrès
de notre temps, de l'ensemble des
décisions de l'ordre judiciaire (...)
ouvre sur des horizons insoupçon-
nés», a prévenu Bertrand Louvel,
le premier président de la Cour de
cassation lors de sa rentrée ven-
dredi 13janvier.

cRelpect de la vie prIvie.
Cela fait de1.jXans que le monde
judiciaire ~;y prépare, mais les
choses devraient s'accélérer avec
la loi Lemaire du 7 octobre2016
sur le numérique dans laquelle
un article prévoit que fi les déci-
sions rendues par les juridictions
judiciaires sont mises à la disposi-
tion du public à titre gratuit dans
le respect de la vie privée des per-
sonnes concernées Il. Une analyse

préalable (l du risque de ré"identifi-
cation des personnes Ji est prévue.
Car en matière de contentieux
immobilier, de divorce ou autre
litige, il serait préoccupant de
pouvoir retrouver les persQnnes
par la seule description de leurpa-
trimoine par exemple.

«La capacité illimitée des algo-
rithmes d'Internet d'analyser, clas-
ser et profiler les millions de déri-
sions judiciaires rendues va mettre
encore plus en évidence lafmgilité
de notre justice si elle n~$t pQ.sen
mesure d'expliquer pourquoi la
chambre A et la chambre B d'une
même cour ne disent pas toujours
la même chose sur un sujet de
droit XH, a expliqué pour sa part
le premier président de la cour

d'appeldeRennes,XavierRonsin, la probabilité de succès de telle
lundi16 janvier.

Le même jour à Paris, Chantal ou telle procédure, à l'estimatiQn
Arens, première présidente de la des indemnités que la justice ac-
cour d'appel, affirmait que le cordera dans une affaire delicen-
big data en matière de justice clement, d'accident, de divorce,
«peut conduire à une justice pré- etc. Une science qui intéresse
dictive allant de l'identification aussi les cabinets d'avocats,
des références de décisions à des La Cour de cassation, qui tire
profils de juges ayant rendu tel ou aujourd'hui plus de 400 000 euros
tel type de décision ». Selon elle, par an de la revente des décisions
«l'acte de jugerdevientinstablel1. non anonymes, compte bien
Choisir son juge en fonction du gagner une part de ce marché à

venir. C'est pourquoi Bertrand
litige, ce qui existe déjà de Louvel demande à l'Etat de lui
manière artisanale dans le do- donner les moyens d'investir dans
maine civil ou economique, des outils' nfticaœs t 1
pourra s'industrialiser. . ". fi avan que e

secteur privé ne sén dote lui-même
Aujourd'hui, la Cour de cassa- (....)avecdesintentionspastoujol.l~

tion dispose bien dans ses bases bien orientées ».
de données d'unstollkde quelque Face à cette évolution inexora-
1,5million d'arrêts de ses propres ble, Xavier Ronsin compte créer
chambres ou de cours d'appel. avant la fin de l'année «un réfé-
LeW'accès est réservé auxmagis- ;J'
trats. Ces décisions nonanonymi- rentiel méthodologique de qualité
sées sontégalement revendues à du délibéréIl, Il exhorte égale-
des éditeurs juridiques qui en ment les magistrats rennais à
t: 1 ch ' restaurer et respecter scrupu-
ont a romque. Actuellement, leusement le «collectif formel de
seules 15000 décisions par an la collégiale». Décider à plusieurs
sont anonymisées et mises en
accès libre sur le site Légifranœ. juges, c'est limiter le risque
A terme, ce sont plus de 1,5mil- d'une justice aléatoire qui parfois

même s'aventure en dehorslion de décisions nouvelles, civi-
les ou pénales, qu'il faudra mettre des clous de la jurisprudence. Un

impératif pour éviter le risque de
en ligne chaque année, estime discrédit.
Jean-Paul Jean, président de Reste à trouver le bon équilibre
chambre à la Cour de cass.atiQn, avec l'autre écueil, celui de juges
chargé de ce chantier, Un logiciel qui eux aussi s'en remettraient
d'anonymisation automatique a1.jXalgorithmes prédictüs, espé-
est actuellement testé à cet effet. rant y trouver une sécurité pour

leur .office, mais oubliant la sin-
Batalilecommerc:laie gularité de l'affaire à trancher. La
Derrière cette révolution de la régulation par le juge devrait être
transparence qui devrait permet _ «fondée sur la confiance plus que
tre de èomparer les décisions, sur la certitude», rappelle Chan-
une bataille commerciale se pro- ~al Arens. La con!lance dans la
file. Des start-up se positionnent ]ust.fce, une question que les al-
déjà sur ce qu'on appelle la jus- gonthmes ne pourront pas ré-
tice prédictive. Munies de leurs soudre._
algorithmes, elles vendent à JEAN-BAPTISTE JACqUiN
leW's clients un service qui va de AVEC IllCHARD SCHITnY (ALYON)

Sanctuarlser le budget de la Justice
Philippe Bas. le président (Les RépubliGlins) de la commission
des 1015 du Sênat. devrait rendre dans deux mois le rapport de la
«-mission pluri partisane Ilsur les moyens de la justice. L'idée était
de bâtir un constat partagé sur lequel la prochaine majorité pour-
rait élaborer une loi de programmation. Ilestime le coup de
pooœ budgétaire nécessaire pour remettre à niveau la justice
à 5% par an, soit 25% sur le prochain quinquennat. Il se montre
favorable au rétablissement du timbre sur les procédures judi-
daires, qui avait été supprimé par Christiane Taubira, pour finan-
cer l'aide juridictionnelle.
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Terrorisme: la peur des magistrats
LES MAGISTRATS sont des ci-
toyens comme tout le monde,
et à eux aussi, le terrorisme
fait peur. Depuis quelques
mois, certains de ceux qui
traitent ces affaires ont de-
mandé que leur nom ne soit
plus cité dans les comptes ren-
dus d'audience écrits ou réali-
sés par les journalistes. Des
magistrats de la section anti~
terroriste du parquet de Paris,
ceux qui portent l'accusation
devant la chambre du tribunal
correctionnel spécialisée dans
le terrorisme, l'ont ainsi fait
savoir directement auprès de
journalistes ou par le biais de
ll\ssociation de la presse judi-
ciaire, début janvier. Certains
magistrats du siège, ceux qui
jugent, se demandent égaIe-
ment s'ils ne feraient pas
mieux se glisser dans l'anony-
mat, à l'abri de leur robe.

«A quoi bon exposer inutile-
ment des magistrats», plaide

Catherine Champrenault, pro-
tureure générale à la COUT
d'appel de Paris. Selon elle,
aucune consigne n'a été don~
née au sein du parquet OÙ cha-
que procureur, vice-pro<:ureur
ou substitut est Ubre d'expri~
mer ce souhait d'anonymat

• C'est la Justice qui recule»
Depuis l'attentat de Magnan-
ville en juin 2016, où un poli-
cier et sa compagne égaie-
ment fonctionnaire dans un
commissariat ont été sauva-
gement tués chez eux. la peur
de représailles ciblées a gagné.
Dans la police d'abord Dans la
justice aussL Certaines enquê-
tes ouvertes depuis accrédi·
tent ce risque de magistrats
identifiés parmi les cibles en--
visagées par des individus liés
au terrorisme.

«Cest la justice et donc la Ré-
publique qui recule face au ter-
rorisme», dénonce un haut

magistrat parisien ... qui pré-
fère rester anonyme de peur
de s'attirer les foudres, qui ne
sauraient pourtant être que
verbales, de ses collègues.

La question de cet anonymat
divise d'autant plus qu'il gagne
d'autres maillons de la chaine
judiciaire. Le projet de loi gou-
vernemental réformant la légi-
time défense des policiers,
voté mercredi 18 janvier par la
commission des lois du Sénat,
prévoit également d'étendre la
possibilité pour les agents de la
poUce nationale ou de lagen-
darmerie de s'identifier par un
numéro d'immatrirulation ad-
ministrative dans certains ac-
tes de procédures. PV anony~
mes, témoins entendus sous X
et magistrats anonymes
ne vont pas devenir la règle
des procédures antiterroristes,
mais une exception de plus en
plus présente. _
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